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B IL L.

Acte pour détacher les établissemens de
Ste. Anne des Monts et du Cap Chat
de la municipalité de Gaspé, et les
ériger en une municipalité distincte
et séparée.

ATTENDU qu'à raison de la distance PrKambue.
.Ëi qti sépare les établissemens de Ste.
Anne des Monts et du Cap Chat, sur la rive
sud du St. Laurent, appartenant à la division

5 nord de la municipalité de Gaspé, du Bassin
de Gaspé, où se tiennent les séances de la dite
municipalité dont ils forment partie,et à raison
du manque de chemin de communication entre
les dits établissemens et la baie de Gaspé,

10 il est expédient de-détacher les dits établis-
semens de la dite municipalité, et d'autoriser
les habitans tenant feu et lieu de s'y organi-
ser et ériger en une municipalité indépen-
dante et séparée adaptée à leurs situation et.

15 circonstances locales, et pourla régie et l'ad-
ministration de leurs affaires locales et pour
cet objet de les autorisçr à se reformer et
réorganiser de la manière qu'ils jugeront la
plus appropriée à leurs intérêts publics et

20 locaux, et à l'amélioration intérieure de leurs
localités, de tems à autre suivant·que besoin
sera ou que l'accroissement des habitans
tenant feu et lieu des dits établissemen's
pourra l'exiger: A cEs CAUSES, qu'il soit

25 statué, etc.

Qu'à dater de la passation de cet acte, les u, étabuSS.

dits établissemens de Ste. Anne des Monts mens de Ste.

et du Cap Chat seront détachés de la dite mont.et du
mnnicipalité appelée la divisinn nord de -PCto

30 GaspE, dont ci-devant ils faisaient partie, et munieiput
que les habitans tenant feu et lieu des dits ."i°t,*,
deux établissemens, à dater de la passation rés, etc.

de cet acte, constitueront un corps politique



et incorporé sous le nom de .Municipalité de
Ste. .nne des .Monts, et sous ce nom auront
droit de succession perpétuelle, pourront
poursuivre et être poursuivis, et pourront
avoir ou ne pas avoir un sceau commun sui- .5
vant qu'il plaira à la dite corporation, et ils
auront droit d'avoir, tenir et posséder dans
les limites de la dite municipalité des biens-
fonds n'excédant pas en somme la valeur
annuelle de et les aliéner, 10
et ils auront tous les autres droits collectifs,
qui, quoique non spécialement mentionnés ni
octroyés par cet acte, seront nécessaires pour
l'accomplissement des devoirs et l'exercice
des pouvoirs qui sont par le présent acte 15
imposés bu conférés à la dite corporation.

Les limites de Il. Et qu'il soit statté,.; que s'il est en
oumnnt tre aucun tems par la suite nécessaire de définir

inies a e. avec plus de précision que ci-devant les
si"' r o: limites locales de la dite municipalité de Ste. 20
du consl. Anne des Monts, cela -pourra être fait par

un ordre ou des ordres en conseil par.le
gouverneur ou l'administrateur du gouverne-
ment de la province pour le tems d'alors, et
les limites de la dite municipalité ainsi défi- 25
nies et fixées, la dite corporation aura et
pourra avoir dans telles limites tous et chacun
les pouvoirs cbllectifs et autres pouvoirs
donnés et conférés aux corporations munici-
pales par et en vertu d'un acte passé dans 30
les dixième et onzième années du règne de

10 et'l Vies: sa majesté,- intitulé: ".dcte pour faire de meil-
cité·. " elees dispositions pour l'tablissement d'au-

"'torités municipales dans le Bas-Canada ;"
et cela, nonobstant toute abrogation ou mo- 35
dification qui pourrait avoir lieu du dit acte,
auquel il sera toujours néanmoins référé
comme étant celui qui doit régir les pouvoirs
attribués par le présent à la dite corporationi
aussi bien que ses obligations. 40

La cVporTaon U1f. Et qu'il soit statué, que la dite corpo-""mrouen. ration sera représentée par un conseil.muni-
seil municipal. cipal, qui sera composé des conseillers ou

imembres ci-après ment ionnés, et qui remplira



les fonctions et exercera les pouvoirs confé-
rés par le présent acte à la dite corporation,
moyennant- toujours les obligations prévues
en pareil cas par l'acte ci-dessus cité.

5 IV. Ét qu'il soit statué, que dans le cours Division de-

(lu mois de juin qui suivra la passation de c "
cet acte ou aussitôt après que possible. il sera pourletfin du

du devoir du.plus ancien juge de paix con- présenthate.
jointement avec les deux plus anciens offi-

10 ciers de milice des dits établissemens de Ste.
Anne des Monts et dir Cap Cha,, ou I'mtíi
d'eux, de se réunir à l'endroit que le dit plus
ancien juge de paix désignera par écrit pour
cet objet, et là de s'entendre entre eux et di-

15 viser les dits établissemens en districts pour
les fins de cet acte, chacun de css districts
ne contenant pas moins de (vingt) chefs de
fa:nille habitans tenant feu et lieu; et de
cette division et des délibérations y relatives

20 il sera dressé un memorandu'm ou procès-
verbal signé parles dits plus anciens juge de
paix, et officiers de milice respectivement,
contenant les noms des différens habitans
tenant feu et lieu de chacun des dits districts;

25 lequel sera déposé et conservé parmi les
archives de la corporation devant être éta-
blie.

V. Et qu'il soit statué, que les habitans te- Assrnbiée
nant feu et lieu de chacun des dits districts d, t"

30 s'assembleront aux tems et lieu qui seront pour réctiao
désignés par un avertissement par écrit signé desc°"
des dits juge de paix et officiers de milice,
et affiché à l'endroit le plus public dans cha-
cun des dits deux établissemens au moins

35 huit jours avant le jo'r uixé pour l'élection,
et là et alors ils feront choix d'une personne
convenable comme conseiller pour les repré-
senter dans la dite corporation, et dont l'é-
lection sera certifiée au dit juge de paix aus-

40 sitôt que possible après qu'elle sera terminée
par trois quelconques deshabitans tenant feu-
et lieu présens à l'élection, dont et du tout
il sera conservé des minutes et memoranda
parmi les records et archives de la dite cor-

4.5 poration.



4

J.e3 conseilers VI. Et qu'il soit statué, que les personnes
°ha"geronte ainsi élues conseillers, tel que mentionné ci-

deux nns et dessus, formeront le conseil municipal ou
,9"rrot étre corporation de la susdite municipalité de Ste.

Anne des Monts, et seront chargés de l'ail- 5
ministration des affaires de la dite compagnie,
et resteront respectivement en charge pen-
dant deux ans, et pourront être de nouveau
élues conseillers; et ils tiendront leur pre-
mière assemblée aux tems et lieu qui seront 1.0
fixés pour ce faire par le dit plus ancien juge
de paix, en en donnant avis préalable en la
manière qu'il trouyera le plus expédient.; et
cette première assemblée sera présidée par
le dit plus ancien juge de paix. 15

Election du Vii. Et qu'il soit statué, que le dit conseil
mai"" municipal à sa première assemblée, élira un

maire, qui restera en charge pendant deux
ans seulement, mais pourra être réélu.à la
même tcharge si le dit conseil municipal ou 20
corporation le juge à propos ; et le dit con-
seil aura le pouvoir de faire telles règles et
règlemens qui ne seront pas contraires ni ne
répugneront aux lois de la province, pour
l'élection des conseillers à l'expiration du dit 25
laps de deu -années et ensuite, périodique-
ment à toujours, et pour les assemblées ou
sessions subséquentes ou périodiques du dit
conseil municipal ou corporation,suivant qu'il
le jugera convenable et utile au perfection- 30
nement de son organisation et de son adap-
tation à l'accroissement progressif de la po-
pulation, aux améliorations et aux autres cir-
constances et besoins de la municipalité re-

E sera présentée par le dit conseil municipal ; et il 35
re t trésorier. pourra nommer un secrétaire et trésorier du

dit conseil et tel autre officier ou autres offi-
ciers que de tems à autre le dit conseil ju-
gera convenable, avec tels salaires et émolu-
mens pris'sur les fonds de la dite municipa- 40
lité que le dit conseil ou corporation jugera
convenable, en compensation de leurs servi-
ces respectivement,


